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 INTRODUCTION 

A la demande de M. Carton, Engineerisk a examiné le site où est projeté l�accès 

à une extension du circuit de conduite sur Glace vers la plaine du Lac de Flaine 

[1] : suite à une première version en 2015 qui était partiellement exposée en 

allant tourner plus à l�ouest sous des emprises CLPA référencées, le nouveau 

projet change de principe en créant une nouvelle plateforme en forêt à la base 

de barres rocheuses avant de déboucher au niveau de la seconde épingle du 

chemin d�été actuel dont la trajectoire est ensuite recalibrée (trait rouge - Figure 

1). 

 

  
Figure 1: Projet d�accès [3] sur fond orthophoto avec emprises CLPA : en bleu version 2015, en rouge version 2018
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 ETAT des RISQUES CONNUS 

 CARTE DE LOCALISATION DES PHENOMENES AVALANCHEUX 

Comme évoqué précédemment, la carte de Localisation des phénomènes 

Avalancheux (CLPA [5] � figure précédente) référence principalement la zone 

ouest comme zone d�avalanche. Le caractère avalancheux de ces pentes est 

confirmé lors de [1] avec des dépôts clairement visibles et logiques par rapport 

à la configuration du terrain (succession de pentes suffisamment raides et 

séparées par de petites falaises - Figure 2). Cependant, le projet s�affranchit 

désormais de cette problématique en se cantonnant plus à l�est.  

Du coup et toujours vis-à-vis de cette CLPA, c�est la flèche photo-interprétée 

(orange) correspondant à la pente est qui doit être examinée plus en détail sans 

que cette source d�information n�apporte plus d�éléments (Cf. paragraphe 

suivant). 

 

 
Figure 2: vue des zones supérieures de l�emprise CLPA (à gauche) et traces de dépôts au niveau du chemin actuel 
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 CONFIGURATION TOPOGRAPHIQUE  

Au-delà de la CLPA dont peu d�informations sont finalement exploitables pour 

cette nouvelle configuration d�accès projetée, il s�agit donc d�analyser le risque 

potentiel en particulier à partir de la carte des pentes (Figure 3), des 

observations de terrain et du couvert forestier. 

A partir du début (à l�est � repérage A - Figure 3) du nouvel accès, on constate 

ainsi que cette plateforme sera dominée par des zones très raides de quasi 

falaises sur une première partie rectiligne : initialement (A), la pente est forte de 

manière homogène sur la hauteur du versant dominant pour a priori y 

empêcher les accumulations préjudiciables (purges naturelles au fur et à mesure 

des chutes de neige). En revanche, à partir du milieu de cette ligne droite (B), 

on observe une succession de zones plus ou moins raides dont certaines au-

delà de 35° mais en deçà de 55°, et donc propices à de possibles accumulations 

et leurs déclenchements. Cependant, les coulées qu�on constate [1] proches de 

la jonction avec l�épingle existante (C) et clairement dues au ��poussage�� des 

volumes évacuées du circuit ��quad�� (Figure 4) montrent aussi un phénomène 

d�ampleur limitée grâce au contexte forestier suffisamment dense. 

Ensuite (D), le projet rejoint et recalibre le dernier lacet du chemin actuel : à ce 

titre, il traverse deux fois la zone ouverte à l�est de l�emprise CLPA. Cette surface 

est clairement indépendante de cette emprise, séparée par un solide bosquet 

de sapins et d�une configuration différente, plus courte, induisant un 

fonctionnement a priori moins ��actif��. Cependant, cette surface, très herbeuse 

dans une gamme de pentes autour de 30-35° est aussi propice au phénomène 

de reptation dont des indices sont clairement visibles ([1] - Figure 5) et qui peut 

parfois dégénérer en coulée de fond. 

On notera également la cascade et le petit torrent au niveau de la flèche orange 

de la CLPA  mais normalement canalisé pour qu�il n�influence peu l�interface sol-

manteau neigeux. De même, les différentes plateformes du chemin existant 

(Figure 6) constituent des butées positives pour caler et tenir le manteau. 

 

 

 

 
Figure 3: superposition du projet de tracés (en bleu version 2015 � en rouge version modifiée) 

et carte des pentes [4] 
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Figure 4: vue globale du versant avec principe du tracé finalement projeté (en haut) et vue des coulées en forêt (en bas à gauche) issues du poussage des volumes déneigés au-dessus
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Figure 5: zone ouverte / herbeuse au-dessus du projet 

 

 
Figure 6: vue du relief aval sous la pente herbeuse supérieure et épingle de jonction 
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 PRESCRIPTIONS ET CONCLUSIONS 

Tout d�abord il faut signaler que ce nouveau projet d�accès s�avère 

beaucoup plus sécuritaire que la version proposée en 2015, en particulier 

en s�affranchissant de la zone ouest référencée à la CLPA.  

De ce point de vue, la faisabilité du projet est confirmée vis-à-vis des 

risques nivologiques dont le niveau peut être considéré comme faible par 

rapport à la problématique de passages de véhicules en convoi dans le 

cadre d�une activité encadrée. 

En parallèle, au stade de la réalisation des travaux, certains points sont à 

intégrer : 

- La nouvelle traversée en forêt (section A à C - Figure 3) devra être 

réalisée en maintenant au maximum le couvert forestier (au moins les 

souches) amont.  

- Au cours/à l�issue des travaux de terrassement, un nouvel examen du 

terrain devra être réalisé pour vérifier l�absence de poches 

d�accumulations et de purges potentiellement préjudiciables (qui 

devront alors être stabilisées ��au pire� par quelques modules de claies 

en bois ou filets paravalanches).  

- Des panneaux d�interdiction aux piétons sont à installer au point A 

Ensuite et en exploitation, une attention normale est à apporter comme pour 

toute activité se réalisant en milieu montagnard hivernal. En particulier : 

- Les plateformes constituées par les traversées supérieures du chemin 

d�été existant seront entretenues tout au long de l�hiver d�une part pour 

caler le manteau neigeux et servir de réceptacle à d�éventuelles purges. 

- Les pentes entre B et C pourront continuer à être ��sollicitées�� par le 

déversement volontaire des volumes de neige déneigés de la 

plateforme du circuit quad. Bien entendu, l�accès devra être 

impérativement fermé lors de ces opérations de déneigement ! 

D�ailleurs et même s�il s�agit d�une section privée, il est hautement 

conseillé de prévoir une procédure interne organisant ces opérations 

de déneigement y compris la fermeture physique de la partie 

correspondante.   

- Toute évolution visuellement inhabituelle du manteau neigeux 

(notamment plaques de reptation dans la pente herbeuse au-delà de 

C, accumulation particulière en tête des barres rocheuses entre A et B�) 

devra logiquement faire l�objet d�un suivi selon les principes du bon 

sens et en fonction des conditions nivo-météorologiques du moment. 

En cas de doute, conseil pourra être pris auprès du service des Pistes, 

apte à renseigner sur les conditions de stabilité effective pour 

déterminer les mesures à prendre jusqu�à une fermeture temporaire en 

cas de conditions vraiment exceptionnelles. 
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ANNEXE 9 : Etude géotechnique (Hydrogéotechnique, 2018) 
 
 


































































































































